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©  Lance  de  distribution  d'hydrocarbure  munie  d'une  commande  assistée  de  son  ouverture. 

©  L'invention  concerne  un  système  de  commande 
assitée  de  l'ouverture  d'une  lance  de  distribution 
d'hydrocarbure. 
L'organe  externe  de  commande  (52)  de  l'ouverture 
du  clapet  principal  (16)  agit  sur  un  clapet  pilote  (34) 
à  faible  section  de  passage  dont  l'ouverture  provo- 
que  l'ouverture  du  clapet  principal.  Le  siège  (32)  du 
clapet  pilote  est  formé  dans  le  clapet  principal  (16). 

De  plus,  la  lance  comporte  à  son  extrémité  (60),  un 
clapet  (62)  servant  à  éviter  l'égouttage.  La  mise  en 
oeuvre  de  celui-ci  est  lié  à  l'ouverture  du  clapet 
pilote  (34)  par  l'intermédiaire  de  la  gâchette  de  com- 
mande  (52)  et  d'une  chambre  (72),  reliée  à  la  partie 
amont  (12)  où  règne  une  haute-pression,  au  travers 
du  clapet  sphérique  (74). 
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La  présente  invention  concerne  une  lance  de 
distribution  d'hydrocarbure. 

De  façon  plus  précise,  l'invention  concerne 
plus  particulièrement  un  système  perfectionné  de 
commande  de  la  lance  et  des  dispositions  amélio- 
rées  de  ladite  lance  rendues  possibles  par  ledit 
système  de  commande  perfectionné. 

Les  lances  de  distribution  d'hydrocarbures  ten- 
dent  à  devenir  de  plus  en  plus  complexes  pour, 
d'une  part,  éviter  dans  différentes  circonstances  un 
écoulement  intempestif  d'hydrocarbure  et,  d'autre 
part,  éviter  certains  types  de  fraudes  par  l'usager. 

Les  risques  d'écoulement  intempestif  d'hydro- 
carbure  se  présentent  notamment  dans  les  deux 
cas  suivants  : 

Lorsque  la  lance  est  accrochée  en  position  de 
repos  avec  son  orifice  tourné  vers  le  haut,  le  flexi- 
ble  associé  à  la  lance  est  toujours  maintenu  sous 
pression  même  à  l'arrêt  de  le  pompe.  S'il  y  a  une 
fuite  dans  cette  position,  due  à  la  pression,  l'hydro- 
carbure  se  répand  dans  la  poignée  de  la  lance,  ce 
qui  est  bien  sûr  très  désagréable  pour  l'usager. 

Lorsque  l'usager  décroche  la  lance,  dans  cer- 
tains  types  d'installations,  il  peut  y  avoir  une  pres- 
sion  relativement  élevée  dans  le  flexible.  Dans  ce 
cas  encore  il  peut  y  avoir  un  écoulement  d'hydro- 
carbure. 

Une  fraude  connue  consiste,  lorsque  la  lance 
comporte  un  clapet  aval  s'ouvrant  avec  la  pression, 
à  sauter  sur  le  flexible  de  la  lance  pour  créer  la 
surpression  qui  entraînera  elle-même  l'ouverture 
frauduleuse  du  clapet. 

Pour  éviter  ces  écoulements  intempestifs  d'hy- 
drocarbure  ou  pour  empêcher  cette  fraude,  les 
solutions  généralement  retenues  consistent  soit  à 
augmenter  la  force  du  ressort  antagoniste  du  cla- 
pet,  soit  à  utiliser  un  clapet  amont  tel  que  celui-ci 
tende  à  se  fermer  d'autant  plus  que  la  pression 
augmente. 

Dans  les  deux  cas,  la  force  que  l'usager  doit 
exercer  sur  la  gâchette  de  le  lance  de  distribution 
pour  obtenir  la  délivrance  d'hydrocarbure  est  très 
sensiblement  augmentée.  Cela  peut  devenir  gênant 
pour  certaines  catégories  d'usagers. 

Un  objet  de  l'invention  est  de  fournir  une  lance 
de  distribution  d'hydrocarbure  dont  le  système  de 
commande  ne  nécessite  qu'une  force  réduite  pour 
actionner  la  gâchette  de  la  lance. 

Pour  atteindre  ce  but,  selon  l'invention,  la  lance 
de  distribution  d'hydrocarbure  comprend  un  clapet 
principal  d'interruption  du  débit  d'hydrocarbure,  et 
un  organe  de  commande  d'ouverture  dudit  clapet 
principal,  caractérisée  en  ce  que  l'organe  de  com- 
mande  agit  mécaniquement  sur  un  clapet  pilote  à 
faible  section  de  passage  dont  l'ouverture  provo- 
que  l'ouverture  dudit  clapet  principal. 

Une  autre  possibilité  d'écoulement  intempestif 
d'hydrocarbure  se  présente  également  lorsque 

l'usager  retire  la  lance  hors  du  réservoir  de  son 
véhicule  après  avoir  rempli  celui-ci.  En  effet,  la 
fraction  d'hydrocarbure  qui  reste  dans  la  cavité 
comprise  entre  le  clapet  et  l'extrémité  du  tube  de 

5  la  lance,  peut  être  importante,  selon  l'inclinaison  du 
tube,  et  peut  s'écouler  par  gravité  sur  le  sol  lors- 
que  l'usager  sort  la  lance  du  réservoir  de  son 
véhicule. 

Selon  un  mode  perfectionné  de  réalisation  de 
io  l'invention  qui  permet,  de  plus,  de  résoudre  le 

problème  énoncé  ci-dessus,  la  lance  de  distribution 
se  caractérise  en  ce  qu'elle  comprend  de  plus  un 
clapet  d'extrémité  monté  à  l'extrémité  ouverte  de 
ladite  lance  et  en  ce  que  l'ouverture  dudit  clapet 

75  pilote  provoque  l'ouverture  dudit  clapet  d'extrémité 
avant  celle  dudit  clapet  principal  et  la  fermeture  du 
clapet  d'extrémité  après  celle  du  clapet  principal. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  suit  de  plusieurs  modes  de  réali- 

20  sation  de  l'invention  donnés  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs.  La  description  se  réfère  aux  figures  an- 
nexés  sur  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'une  lance  de  distribution  selon  un  premier 

25  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 

d'une  lance  de  distribution  selon  un  deuxiè- 
me  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 

-  la  figure  3  est  une  autre  coupe  longitudinale 
30  partielle  perpendiculaire  à  la  coupe  de  la 

figure  2  ;  et 
-  la  figure  4  est  une  vue  partielle  en  perspecti- 

ve  correspondant  à  une  partie  de  la  lance 
représentée  sur  la  figure  3. 

35  En  se  référant  d'abord  à  la  figure  1,  on  va 
décrire  un  premier  mode  de  réalisation  de  la  lance 
de  distribution  d'hydrocarbure.  La  figure  1  repré- 
sente  la  lance  de  façon  schématique  afin  de  mieux 
en  faire  comprendre  les  différentes  parties. 

40  La  lance  comprend  une  partie  amont  12  qui  est 
raccordée  à  un  tuyau  flexible  non  représenté  et 
une  partie  aval  14  définissant  le  tube  d'extrémité 
de  la  lance  qui  est  introduit  dans  le  réservoir  du 
véhicule.  Les  parties  amont  12  et  aval  14  sont 

45  séparées  par  un  clapet  principal  16  coopérant  avec 
un  siège  18.  Lorsque  le  clapet  16  est  en  appui  sur 
son  siège  18  le  liquide  ne  peut  pas  passer  de  la 
partie  amont  à  la  partie  aval. 

Le  clapet  principal  16  est  percé  d'un  orifice 
50  axial  20.  La  face  non  active  22  du  clapet  principal 

16  est  prolongée  par  une  jupe  cylindrique  24  défi- 
nissant  un  volume  principal  26.  La  jupe  24  est 
montée  coulissante  dans  une  chambre  cylindrique 
28.  Un  joint  à  faible  friction  30  solidaire  de  la  face 

55  externe  de  la  jupe  24  assure  une  étanchéité  entre 
la  jupe  24  et  la  paroi  de  la  chambre  cylindrique  28. 

L'extrémité  de  l'orifice  axial  20  débouchant 
dans  la  face  20  du  clapet  16  forme  un  siège  32 
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pour  un  clapet  pilote  34  fixé  à  une  première  extré- 
mité  d'une  tige  36  montée  coulissante  dans  l'orifice 
axial  20.  L'autre  extrémité  38  de  la  tige  36  est  libre. 
Le  clapet  principal  16  est  maintenu  sur  son  siège 
18  par  un  ressort  de  rappel  40,  et  le  clapet  pilote 
34  est  maintenu  sur  son  siège  32  par  un  deuxième 
ressort  de  rappel  42. 

L'organe  de  commande  de  la  lance 
(correspondant  à  la  gâchette  classique)  est  repré- 
senté  sur  la  figure  1  par  une  tige  44  montée 
pivotante  autour  d'un  axe  46  perpendiculaire  à  la 
tige  44.  La  tige  44  traverse  la  paroi  de  la  partie  aval 
de  la  lance  par  un  soufflet  déformable  50.  Pour 
commander  la  lance,  l'usager  agit  sur  l'extrémité 
52  de  la  tige  44  selon  la  direction  de  la  flèche  F.  La 
deuxième  extrémité  48  de  la  tige  44,  lorsque  celle- 
ci  est  au  repos,  se  trouve  à  une  distance  réduite  x 
de  l'extrémité  38  de  la  tige  36  solidaire  du  clapet 
pilote  34. 

La  partie  amont  12  de  la  lance,  qui  est  à  la 
haute  pression  (HP)  est  reliée  par  la  conduite  56  à 
la  chambre  cylindrique  28  dans  laquelle  est  mon- 
tée  la  jupe  24  du  clapet  principal  16.  Une  restric- 
tion  58  destinée  à  créer  une  perte  de  charge 
hydraulique  importante  est  montée  dans  la  condui- 
te  56. 

Le  fonctionnement  de  l'organe  de  commande 
de  la  lance  de  distribution  est  le  suivant.  Au  repos, 
c'est-à-dire  en  l'absence  d'action  sur  la  tige  de 
commande  44,  la  haute  pression  HP  qui  règne 
dans  la  partie  amont  12  de  la  lance  se  retrouve 
dans  le  volume  26  défini  par  la  jupe  24. 

Cette  haute  pression  tend  donc  à  maintenir  le 
clapet  principal  16  sur  son  siège  18  et  le  clapet 
pilote  34  sur  son  siège  32,  cette  pression  s'ajoutant 
à  l'effet  des  ressorts  de  rappel  40  et  42.  On 
observe  que,  plus  la  pression  amont  augmente, 
plus  la  force  tendant  à  maintenir  fermés  le  clapet 
principal  et  le  clapet  pilote  augmente. 

Si  l'on  agit  sur  la  tige  44  selon  la  direction  de 
la  flèche  F,  le  déplacement  qui  en  résulte  est  sans 
effet  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  48  de  cette  tige 
vienne  eu  contact  de  l'extrémité  38  de  la  tige  36 
solidaire  du  clapet  pilote  34.  Sous  l'effet  du  dépla- 
cement  de  la  tige  36,  le  clapet  pilote  34  est  soule- 
vé  de  son  siège  32  en  comprimant  le  ressort  42.  Il 
y  a  donc  écoulement  de  liquide  par  l'orifice  20  du 
clapet  16,  du  fait  de  la  différence  entre  la  haute 
pression  (HP)  qui  règne  dans  le  volume  26  et  la 
basse  pression  (LP)  qui  règne  dans  la  partie  aval 
14  de  la  lance.  Cet  écoulement  du  liquide  crée  une 
différence  de  pression  de  part  et  d'autre  de  la 
restriction  58.  Il  en  résulte  que  la  pression  dans  la 
chambre  28  et  le  volume  26  devient  inférieure  à  la 
haute  pression  HP.  On  appellera  MP  cette  pression 
intermédiaire. 

Dans  ces  conditions,  la  différence  de  pression 
qui  s'exerce  dans  la  partie  supérieure  du  clapet 

crée  une  force  Fi  qui  tend  à  soulever  celui-ci, 
tandis  que  la  haute  pression  continue  à  exercer  sur 
la  partie  basse  une  force  F2  qui  tend  elle  à  mainte- 
nir  le  clapet  sur  son  siège. 

5  Lorsque  le  clapet  pilote  34  a  été  suffisamment 
soulevé  de  sorte  que  la  pression  MP  est  suffisam- 
ment  basse,  la  force  Fi  est  capable  de  lutter  contre 
le  ressort  et  F2  et  donc  de  décoller  le  clapet  de 
son  siège. 

io  A  partir  de  cette  position,  si  l'on  impose  rapide- 
ment  un  nouveau  déplacement  du  clapet  pilote  34, 
ceci  correspond  à  un  accroissement  de  la  distance 
entre  le  clapet  pilote  34  et  son  siège  32,  donc  une 
augmentation  du  débit  dans  le  canal  20  et  de  fait 

15  une  diminution  de  MP.  Le  clapet  principal  16  quitte 
son  siège  et  se  déplace  en  direction  du  clapet 
pilote  34  pour  réduire  la  distance  32-34  et  trouver 
un  nouvel  équilibre  des  forces.  Dans  cette  opéra- 
tion,  le  clapet  principal  16  a  suivi  son  clapet  pilote 

20  34,  pour  laisser  passer  le  fluide.  L'ouverture  du 
clapet  principal  se  fait  donc  par  poursuite  du  clapet 
pilote. 

Il  faut  souligner  que  la  tige  de  commande  44 
ne  sert  qu'à  provoquer  le  déplacement  du  clapet 

25  pilote  34  dont  la  section  est  très  réduite.  La  force 
que  doit  exercer  l'utilisateur  est  donc  elle-même 
très  réduite.  Si  l'on  cesse  d'agir  sur  la  tige  de 
commande  44  le  clapet  pilote  34  revient  sur  son 
siège  32  sous  l'action  du  ressort,  ce  qui  ferme  la 

30  chambre  28.  La  moyenne  pression  MP  dans  la 
chambre  28  tend  donc  à  augmenter,  ce  qui  a  pour 
effet  de  refermer  progressivement  le  clapet  princi- 
pal  16. 

Jusqu'ici  on  a  décrit  simplement  le  fonctionne- 
35  ment  de  la  commande  du  clapet  principal  de  la 

lance.  Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur 
la  figure  1  ,  la  lance  comporte  de  plus  à  l'extrémité 
60  du  tube  14  un  clapet  62  qui  sert  à  éviter 
l'égouttage  lorsque  la  lance  est  retirée  du  réservoir 

40  d'un  véhicule.  Le  clapet  62  est  solidaire  d'une  tige 
68,  elle-même  solidaire  d'un  piston  70  susceptible 
de  se  déplacer  de  façon  étanche  dans  une  cham- 
bre  72.  Sur  la  figure  1  le  clapet  62  et  la  chambre 
72  sont  représentés  à  l'extérieur  du  tube  14  afin  de 

45  simplifier  le  dessin.  En  réalité,  bien  entendu,  ces 
deux  organes  sont  disposés  à  l'intérieur  du  tube 
14. 

Comme  le  montre  la  figure  1  ,  la  lance  compor- 
te  de  plus  un  clapet  sphérique  74  monté  dans  une 

50  chambre  76.  Le  clapet  74  peut  coopérer  avec  un 
siège  78  sur  lequel  le  clapet  est  rappelé  par  un 
ressort  de  rappel  80.  La  chambre  76  est  reliée  à  la 
partie  amont  12  de  la  lance  par  une  conduite  82. 
La  chambre  76  peut  communiquer  avec  la  partie 

55  amont  84  d'un  système  à  venturi  86.  La  partie 
amont  84  est  reliée  par  une  tubulure  88  à  la 
chambre  72.  En  outre,  la  tige  de  commande  44 
déjà  décrite  comporte  un  doigt  90  qui,  lorsqu'on 
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agit  sur  la  tige  de  commande  44,  tend  à  écarter  le 
clapet  sphérique  74  de  son  siège  78  en  compri- 
mant  le  ressort  80. 

Lorsque  la  tige  de  commande  44  est  au  repos, 
le  clapet  74  est  maintenu  sur  son  siège  78  et  la 
chambre  72  est  donc  à  la  pression  réduite  qui 
règne  dans  la  partie  aval  14  de  la  lance.  Sous 
l'effet  du  ressort  92,  le  clapet  d'extrémité  62  est 
donc  appliqué  sur  son  siège  64.  Lorsque  l'utilisa- 
teur  actionne  la  tige  de  commande  44  selon  le 
sens  de  la  flèche  F,  le  doigt  90  vient  au  contact  du 
clapet  sphérique  74  avant  que  l'extrémité  de  la  tige 
44  ne  vienne  au  contact  de  l'extrémité  38  de  la  tige 
36  liée  au  clapet  pilote  22  en  raison  du  jeu  x. 
Lorsque  le  clapet  sphérique  74  est  écarté  de  son 
siège  78  par  le  doigt  90,  la  haute  pression  de  la 
partie  amont  12  de  la  lance  arrive  dans  la  chambre 
72  vie  la  tubulure  88.  La  haute  pression  agissant 
sur  le  piston  72  provoque  le  retrait  du  clapet  d'ex- 
trémité  62,  ce  qui  ouvre  l'extrémité  66  de  la  lance. 
Celle-ci  est  donc  prête  à  laisser  s'écouler  l'hydro- 
carbure  dès  que  le  clapet  principal  16  se  sera 
ouvert  comme  cela  a  été  décrit  précédemment. 

En  se  référant  maintenant  aux  figures  2  à  4,  on 
va  décrire  un  deuxième  mode  de  réalisation  de 
commande  assistée  pour  lance  de  distribution 
d'hydrocarbure. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  la  lance  de 
distribution  qui  comprend  une  partie  amont  12' 
raccordée  à  un  tuyau  flexible  non  représenté  et 
une  partie  aval  14'  qui  définit  le  tube  d'extrémité  de 
la  lance  qui  est  introduit  dans  le  réservoir  d'hydro- 
carbure  du  véhicule.  Les  parties  amont  12'  et  aval 
14'  de  la  lance  sont  raccordées  par  une  chambre 
15  dans  laquelle  est  monté  le  mécanisme  de  com- 
mande  de  la  lance.  Le  mécanisme  de  ocmmande 
comprend  un  clapet  principal  16'.  Le  clapet  princi- 
pal  16'  peut  coopérer  avec  un  siège  fixe  18'.  Le 
clapet  principal  16'  est  percé  d'un  alésage  axial 
20'.  A  l'intérieur  de  la  chambre  15,  entre  la  partie 
aval  14'  de  la  lance  et  le  siège  18'  du  clapet 
principal  16',  on  trouve  un  piston  de  commande 
100  prolongé  par  une  jupe  circulaire  102.  Le  piston 
100  peut  coulisser  de  façon  étanche  dans  une 
chambre  cylindrique  fixe  104.  La  chambre  104  est 
limitée  par  une  paroi  latérale  cylindrique  106,  par 
une  première  paroi  d'extrémité  108  proche  de  la 
partie  aval  14'  et  par  une  deuxième  paroi  d'extré- 
mité  110  proche  du  clapet  principal  16'.  La  cham- 
bre  104  est  divisée,  par  le  piston  100,  en  une 
demi-chambre  aval  104a  proche  de  la  première 
paroi  d'extrémité  108  et  en  une  demi-chambre 
amont  104b  proche  de  la  deuxième  paroi  d'extré- 
mité  110.  La  première  paroi  d'extrémité  108  est 
percée  d'un  ajutage  calibré  112  créant  une  résis- 
tance  hydraulique  entre  la  demi-chambre  104a  et 
l'intérieur  de  la  chambre  15  de  la  lance,  et  la 
deuxième  paroi  d'extrémité  110  est  percée  d'orifi- 

ces  114  faisant  communiquer  la  demi-chambre 
amont  104b  et  l'intérieur  de  la  chambre  15  de  la 
lance.  Ces  orifices  ont  une  section  suffisante  pour 
que  la  pression  dans  la  demi-chambre  soit  sensi- 

5  blement  égale  à  celle  qui  règne  dans  la  chambre 
15.  La  face  antérieure  100a  du  piston  100  est 
repoussée  en  direction  de  la  deuxième  paroi  d'ex- 
trémité  108  par  un  ressort  de  rappel  115  disposé 
dans  la  demi-chambre  amont  104b  entre  la  face 

io  postérieure  100b  du  piston  100  et  la  deuxième 
paroi  d'extrémité  110  de  la  chambre  104. 

La  face  postérieure  100b  du  piston  100  est 
prolongée  par  un  tube  116  disposé  selon  l'axe  XX' 
du  clapet  principal  16'.  A  son  extrémité  118  solidai- 

15  re  du  piston  100,  le  tube  116  débouche  dans  une 
chambre  interne  120  ménagée  dans  le  piston  100. 
La  chambre  interne  120  est  prolongée  par  un  orifi- 
ce  axial  122  qui  débouche  dans  la  face  antérieure 
100e  du  piston  100.  L'orifice  axial  122  définit  un 

20  siège  124  pour  un  clapet  pilote  34'.  Le  clapet  pilote 
34'  est  solidaire  de  la  première  extrémité  d'une 
tige  de  commande  36'  qui  traverse  l'orifice  axial 
122,  ainsi  qu'un  passage  axial  126  ménagé  dans  la 
première  paroi  d'extrémité  108  et  une  traversée 

25  étenche  128  ménagée  dans  la  paroi  de  la  chambre 
15  de  la  lance.  La  deuxième  extrémité  de  la  tige  de 
commande  36'  est  solidaire  d'un  bouton  poussoir 
130  disposé  à  l'extérieur  de  la  lance  et  muni  d'un 
ressort  de  rappel  132.  Sous  l'action  du  ressort  132, 

30  le  clapet  pilote  34'  tend  à  être  plaqué  sur  son 
siège  124. 

Si  l'on  se  réfère  plus  particulièrement  aux  figu- 
res  3  et  4,  on  voit  qu'une  pièce  140,  en  forme 
générale  d'étrier  est  interposée  entre  la  partie 

35  amont  12'  de  la  lance  et  la  chambre  15.  La  figure  4 
montre  clairement  que  la  pièce  140  comprend  une 
base  de  fixation  142  en  forme  de  couronne,  depuis 
laquelle  part  une  pièce  144  en  forme  de  U  renver- 
sé.  L'étrier  140  est  fixé  par  sa  base  142  entre  la 

40  paroi  de  l'extrémité  amont  12'  et  la  paroi  de  la 
chambre  15.  Ainsi,  la  partie  amont  12'  ne  peut 
communiquer  avec  la  chambre  15  que  par  l'alésa- 
ge  central  146  ménagé  dans  la  base  142  de  la 
pièce  140. 

45  Si  l'on  revient  à  la  figure  2  ou  à  la  figure  3,  on 
voit  que  la  virole  cylindrique  formant  le  paroi  latéra- 
le  106  de  la  chambre  104  se  prolonge  au-delà  de 
la  deuxième  paroi  d'extrémité  110  de  le  chambre 
104.  Dans  ce  prolongement,  la  virole  est  munie 

50  d'ouvertures  148.  La  virole  se  termine  par  une 
pièce  d'embout  150  fixée  de  façon  étanche  sur  la 
face  inférieure  de  la  base  142  de  le  pièce  140. 
L'embout  150  comporte  un  manchon  152  qui  pénè- 
tre  dans  l'alésage  146  de  la  base  142.  Le  manchon 

55  152  forme  le  siège  18'  du  clapet  principal  16'  et 
définit  un  passage  axial  153. 

La  figure  2  montre  que  la  deuxième  extrémité 
154  du  tube  116  traverse  librement  l'orifice  axial 

4 
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20'  ménagé  dans  le  clapet  principal  16'.  L'extrémi- 
té  154  du  tube  116  est  ouverte  et  sa  périphérie  est 
solidaire  d'un  deuxième  piston  156  disposé  au- 
dessus  de  la  face  non  active  16'  a  du  clapet 
principal  16'.  La  face  du  piston  156  tournée  vers  le 
clapet  principal  16'  est  munie  d'un  joint  torique 
d'étanchéité  158  qui  peut  coopérer  avec  la  face 
16'a  du  clapet  principal  16'.  Le  tube  116  comporte 
sur  sa  face  externe  une  collerette  160  qui  a  un 
diamètre  externe  supérieur  au  diamètre  interne  de 
l'orifice  axial  20'  ménagé  dans  le  clapet  principal 
16'.  La  collerette  160  occupe  une  position  telle 
que,  lorsque  la  face  antérieure  100a  du  piston  100 
est  voisine  de  la  face  postérieure  de  la  première 
paroi  d'extrémité  108  (c'est-à-dire  que  le  piston 
100  occupe  sa  position  extrême  basse  par  rapport 
à  l'orientation  de  la  figure  2)  et  que  le  clapet 
principal  16'  est  en  appui  sur  son  siège  18',  il 
existe  une  distance  x'  entre  la  collerette  160  et  la 
face  antérieure  16'b  du  clapet  principal  16'.  Enfin, 
un  ressort  de  rappel  162  est  interposé  entre  la  face 
16'a  du  clapet  principal  16'  et  la  partie  horizontale 
145  de  la  pièce  140.  Le  ressort  162  tend  donc  à 
maintenir  le  clapet  principal  16'  sur  son  siège  18' 
mais  il  est  sens  effet  sur  le  piston  156. 

On  va  maintenant  décrire  le  fonctionnement  du 
clapet  de  commande  assisté  représenté  sur  les 
figures  2  à  4. 

Lorsque  l'utilisateur  n'agit  pas  sur  le  bouton 
poussoir  de  commande  130,  le  piston  100  est 
voisin  de  la  paroi  d'extrémité  aval  108  et,  d'une 
part,  le  clapet  pilote  34'  est  en  appui  sur  son  siège 
124  et,  d'autre  part,  le  clapet  principal  16'  est 
plaqué  contre  son  siège  18'.  Enfin,  le  piston  156 
est  plaqué  de  façon  étanche  grâce  à  son  joint 
torique  158  sur  la  face  postérieure  du  clapet  princi- 
pal  16'.  Celà  assure  donc  complètement  l'étanchéi- 
té  qui,  autrement,  serait  rompue  par  le  jeu  entre  la 
paroi  interne  de  l'alésage  20'  du  clapet  principal 
16'  et  la  face  externe  du  tube  116.  Le  piston  100 
est  maintenu  dans  la  position  décrite  ci-dessus  par 
le  ressort  de  rappel  115,  la  restriction  112  n'appli- 
quant  sur  la  face  100a  du  piston  que  la  basse 
pression  qui  règne  dans  la  chambre  15.  Le  clapet 
pilote  34'  est  maintenu  sur  son  siège  par  l'effet 
conjugué  de  la  haute  pression  qui  règne  dans  la 
chambre  interne  120  via  le  tube  116  et  du  ressort 
de  rappel  132  du  bouton  poussoir  130.  Enfin,  le 
clapet  principal  16'  est  maintenu  sur  son  siège  18' 
par  le  ressort  de  rappel  162  et  par  le  piston  156, 
solidaire  de  l'extrémité  du  tube  116,  qui  est  plaqué 
sur  la  face  postérieure  du  clapet  principal  16'.  Dans 
cette  situation,  il  n'y  a  donc  aucune  circulation 
d'hydrocarbure  de  la  partie  amont  12'  vers  la 
chambre  15  ou  la  partie  aval  14'.  On  voit  que 
l'apparition  d'un  pic  de  haute  pression  ne  tendra 
qu'à  augmenter  la  force  qui  tend  à  maintenir  le 
clapet  principal  16'  et  le  clapet  pilote  34'  sur  leurs 

sièges  respectifs. 
Lorsque  l'utilisateur  veut  commander  l'ouvertu- 

re  du  clapet  de  commande,  il  agit  sur  le  bouton 
poussoir  130,  ce  qui  a  pour  effet  de  soulever  de 

5  son  siège  124  le  clapet  34'  par  l'intermédiaire  de  la 
tige  128.  Le  liquide  à  haute  pression  dans  la  cham- 
bre  interne  120  s'écoule  par  l'orifice  122  vers  la 
demi-chambre  aval  104a.  Il  s'établit  dans  le  demi- 
chambre  104a  une  pression  moyenne  MP,  supé- 

io  rieure  à  la  basse  pression  LP  qui  règne  dans  la 
chambre  15  du  fait  de  la  restriction  112.  Cette 
moyenne  pression  est  suffisante  pour  vaincre  la 
force  développée  par  le  ressort  de  rappel  116,  ce 
qui  provoque  le  soulèvement  du  piston  100.  En 

15  effet,  la  demi-chambre  amont  104b  est  à  le  basse 
pression  grâce  aux  orifices  144  ménagés  dans  la 
paroi  d'extrémité  110.  Le  soulèvement  du  piston 
100  entraîne  bien  sûr  celui  du  tube  116  et  du 
piston  156.  L'effet  de  ce  soulèvement  sera  explicité 

20  ultérieurement.  Tant  que  le  tube  116  ne  s'est  pas 
déplacé  de  la  distance  x',  le  clapet  principal  16'  est 
maintenu  sur  son  siège  par  le  ressort  de  rappel 
162. 

Lorsque  l'utilisateur  continue  d'appuyer  sur  le 
25  bouton  130,  le  tube  116  continue  de  se  soulever  et 

sa  collerette  160  entre  en  contact  avec  le  clapet 
principal  16'  et  provoque  l'ouverture  de  celui-ci.  Le 
liquide  à  haute  pression  peut  alors  traverser  le 
siège  18'  du  clapet  principal  et  les  ouvertures  148 

30  de  la  virole  106  pour  pénétrer  dans  la  chambre  15 
et  s'écouler  dans  la  partie  aval  14'  de  la  lance  de 
distribution. 

Si  l'utilisateur  cesse  d'appuyer  sur  le  bouton 
de  commande  130,  le  clapet  pilote  34'  revient  en 

35  appui  sur  son  siège  124.  Le  liquide  à  haute  pres- 
sion  ne  peut  plus  pénétrer  dans  la  demi-chambre 
aval  104a.  La  moyenne  pression  dans  la  demi- 
chambre  104a  diminue  donc,  ce  qui  provoque 
l'abaissement  du  piston  100  et  donc  du  tube  116  et 

40  de  sa  collerette  160.  Le  clapet  principal  16'  peut 
donc  se  rapprocher  de  son  siège  sous  l'effet  du 
ressort  de  rappel  162.  Lorsque  le  clapet  16'  atteint 
son  siège,  la  collerette  160  continue  à  suivre  le 
mouvement  du  piston  pour  finalement  retrouver  la 

45  distance  x'  entre  16'  et  160.  Si  l'utilisateur  n'appuie 
pas  à  nouveau  sur  le  bouton  130,  le  clapet  pilote 
reste  sur  son  siège  et,  la  pression  continuant  de 
chuter  dans  la  demi-chambre  104a,  le  piston  100 
reprend  sa  position  initiale  basse,  ce  qui  a  pour 

50  effet  de  provoquer  la  fermeture  du  clapet  principal 
16'  sous  l'effet  du  ressort  de  rappel  162.  Le  débit 
d'hydrocarbure  à  la  sortie  de  la  lance  est  alors 
totalement  interrompu. 

Dans  la  description  précédente  du  deuxième 
55  mode  de  réalisation  de  l'invention,  on  a  seulement 

décrit  la  commande  assistée  du  clapet  principal  16' 
de  la  lance.  Cependant,  ce  mode  de  réalisation 
peut  également  comprendre  un  clapet  d'extrémité 
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dont  l'ouverture  est  commandée  avant  celle  du 
clapet  principal  16'.  Le  clapet  d'extrémité  et  la 
chambre  qui  commande  directement  l'ouverture  de 
ce  clapet  sont  rigoureusement  identiques  au  clapet 
d'extrémité  62  et  à  la  chambre  72  de  la  figure  1. 
On  se  contentera  donc  de  décrire  comment  la 
chambre  72  est  alimentée  en  liquide  sous  pression 
lorsque  l'utilisateur  agit  sur  le  bouton  poussoir  130. 

Si  l'on  se  réfère  plus  particulièrement  aux  figu- 
res  3  et  4,  on  voit  que  le  pièce  140  est  percée  d'un 
certain  nombre  de  conduits  qui  n'ont  pas  encore 
été  décrits.  La  face  supérieure  170  de  la  partie  145 
de  la  pièce  140  formant  étrier  est  percée  d'un 
orifice  axial  172  qui  débouche  dans  un  canal  174 
horizontal  ménagé  dans  la  partie  145  de  la  pièce 
140.  Les  deux  extrémités  du  canal  174  sont  res- 
pectivement  raccordées  à  des  canaux  176  et  178 
percés  dans  les  branches  verticales  180  et  182  de 
le  pièce  en  U  144.  Les  canaux  176  et  178  sont,  à 
leur  tour,  raccordés  à  des  canaux  radiaux  184  et 
186  percés  dans  la  base  142  de  le  pièce  140  et  qui 
débouchent  dans  le  face  latérale  de  la  base  142. 
L'orifice  172  peut  être  fermé  par  un  obturateur  188 
qui  est  plaqué  contre  la  face  170  de  la  pièce  145 
par  un  ressort  de  rappel  190.  Le  ressort  de  rappel 
190  est  monté  entre  la  face  supérieure  de  l'obtura- 
teur  188  et  une  pièce  192  en  forme  d'équerre 
solidaire  de  la  face  170. 

Si  l'on  revient  à  la  figure  4,  on  voit  que  l'obtu- 
rateur  188  est  muni  sur  sa  face  inférieure  de  deux 
doigts  verticaux  194  et  196  qui  sont  donc  parallèles 
à  l'axe  xx'  du  clapet  principal  16'.  L'extrémité  libre 
des  doigts  194  et  196  pénètre  dans  des  perçages 
verticaux  198  et  200  ménagés  dans  la  partie  145 
de  la  pièce  144.  Les  perçages  198  et  200  débou- 
chent  dans  la  face  inférieure  de  la  partie  145  en 
regard  de  la  face  supérieure  du  deuxième  piston 
156.  Lorsque  le  premier  piston  100  est  en  position 
extrême  basse,  les  extrémités  libres  des  doigts  194 
et  196  sont  très  légèrement  en  retrait  par  rapport  à 
la  face  supérieure  du  deuxième  piston  156. 

La  figure  2  montre  que  le  canal  radial  186  est 
raccordé  à  la  canalisation  88  qui  alimente  la  cham- 
bre  72  (non  représentée  sur  la  figure  2)  de  com- 
mande  du  clapet  d'extrémité  62  de  la  lance 
(également  non  représentée  sur  la  figure  2).  Cette 
figure  montre  également  que  le  canal  176  de  la 
pièce  144  est  convergent  et  constitue  la  moitié 
d'un  venturi  dont  l'autre  moitié  est  référencée  202. 
Le  canal  radial  184  de  le  pièce  140  débouche  dans 
le  col  204  de  ce  venturi.  Ce  venturi  associé  au 
canal  184  sert  à  détecter  la  fin  du  remplissage  en 
hydrocarbure  du  réservoir  du  véhicule  et  à  interdire 
l'actionnement  du  bouton  poussoir  130  en  réponse 
à  cette  détection.  Comme  ces  systèmes  d'une  part 
sont  bien  connus  et  d'autre  part  ne  font  pas  partie 
de  la  présente  invention  on  ne  les  a  pas  décrits. 

Le  fonctionnement  du  circuit  de  commande  du 

clapet  d'extrémité  est  le  suivant  : 
Lorsque  le  bouton  poussoir  130  est  au  repos, 

les  doigts  194  et  196  du  piston  156  n'agissent  pas 
sur  l'obturateur  188.  Les  canaux  174,  178  et  186 

5  ainsi  que  la  canalisation  88  ne  sont  donc  pas 
alimentés  en  liquide  à  haute  pression  et  le  clapet 
d'extrémité  reste  fermé. 

Lorsque  l'utilisateur  commence  à  appuyer  sur 
le  bouton  poussoir  130,  le  clapet  pilote  34'  se 

io  soulève  de  son  siège,  ce  qui  initialise  le  soulève- 
ment  du  premier  piston  100  selon  le  processus 
déjà  décrit.  Le  soulèvement  du  piston  100  entraîne 
celui  du  deuxième  piston  156.  Il  en  résulte  que  les 
doigts  1  94  et  1  96  entrent  en  contact  avec  le  piston 

15  156,  ce  qui  entraîne  le  soulèvement  de  l'obturateur 
188.  Le  liquide  à  haute  pression  de  la  partie  amont 
12'  de  la  lance  panètre  alors  dans  l'orifice  172  et, 
vie  les  canaux  174,  178  et  186,  dans  la  canalisation 
88,  ce  qui  provoque  l'ouverture  du  clapet  d'extré- 

20  mité  comme  celà  a  été  décrit  en  liaison  avec  la 
figure  1.  Il  faut  rappeler  que,  dans  cette  phase 
initiale,  le  clapet  principal  16'  reste  fermé  puisque, 
en  raison  du  jeu  x',  la  collerette  160  de  la  tige  116 
n'est  pas  encore  entrée  en  contact  avec  le  clapet 

25  principal  16'.  Simultanément,  le  venturi  176,  202 
est  alimenté.  L'obturateur  188  reste  ouvert  tant  que 
l'utilisateur  agit  sur  le  bouton  poussoir  130. 

Lorsque  l'utilisateur  cesse  d'agir  sur  le  bouton 
poussoir  130,  le  clapet  pilote  34'  puis  le  clapet 

30  principal  16'  se  referment,  ce  qui  interrompt  le 
débit  d'hydrocarbure.  L'obturateur  188  se  referma 
à  son  tour  lorsque  le  premier  piston  100  est  revenu 
à  sa  position  initiale,  c'est-à-dire  très  peu  de  temps 
après  la  fermeture  du  clapet  principal  16',  ce 

35  temps  étant  défini  par  le  jeu  x'. 
Il  résulte  de  la  description  précédente  que  l'in- 

vention  permet  effectivement  de  résoudre  les  pro- 
blèmes  posés.  L'organe  externe  de  commande  de 
la  lance  n'agit  directement  que  sur  le  clapet  pilote 

40  dont  le  section  soumise  à  la  haute  pression  est 
très  réduite.  L'effort  que  doit  exercer  l'usager  est 
donc  également  très  réduit.  En  outre,  le  clapet 
d'extrémité  de  le  lance  est  commandé  avec  préci- 
sion  en  relation  temporelle  avec  le  clapet  principal 

45  de  le  lance.  Il  remplit  donc  efficacement  sa  fonc- 
tion  qui  consiste  à  éviter  l'égouttage  de  l'hydrocar- 
bure  sur  le  sol  lors  de  l'extraction  de  le  lance  hors 
du  réservoir  du  véhicule. 

Il  est  également  important  de  souligner  que 
50  dans  chacun  des  deux  modes  de  réalisation,  le 

clapet  principal  16  ou  16',  le  clapet  pilote  34  ou  34' 
et  le  clapet  de  venturi  74  ou  188  sont  tous  les  trois 
en  sécurité  positive,  c'est-à-dire  fermés  avec  la 
haute  pression.  En  d'autres  termes,  une  surpres- 

55  sion  accidentelle  ne  peut  que  tendre  à  fermer 
davantage  ces  clapets. 

Il  faut  enfin  remarquer  que,  dans  les  deux 
modes  de  réalisation,  le  clapet  principal  "poursuit" 
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le  clapet  pilote,  c'est-à-dire  que  le  clapet  pilote  ne 
se  contente  pas  de  faciliter  l'ouverture  du  clapet 
principal.  Il  impose  par  sa  position  la  position  du 
clapet  principal,  c'est-à-dire  son  ouverture  et  donc 
le  débit  de  la  lance. 

Revendications 

1.  Lance  de  distribution  d'hydrocarbure  compre- 
nant  un  clapet  principal  (16,  16')  d'interruption 
du  débit  d'hydrocarbure  entre  une  partie 
amont  (12,  12')  de  la  lance  et  une  partie  aval 
(14,  14'),  et  un  organe  externe  de  commande 
(52,  130)  de  l'ouverture  dudit  clapet  principal, 
caractérisée  en  ce  que  l'organe  de  commande 
agit  sur  un  clapet  pilote  (34,  34')  à  faible 
section  de  passage  dont  l'ouverture  provoque 
l'ouverture  dudit  clapet  principal. 

2.  Lance  de  distribution  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  plus 
un  clapet  d'extrémité  (62)  monté  à  l'extrémité 
ouverte  (66)  de  ladite  lance  et  en  ce  que 
l'ouverture  dudit  clapet  pilote  provoque  l'ouver- 
ture  dudit  clapet  d'extrémité  avant  celle  dudit 
clapet  principal  (16,  16')  et  la  fermeture  du 
clapet  d'extrémité  après  celle  du  clapet  princi- 
pal. 

3.  Lance  de  distribution  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  et  2,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  organe  externe  de  commande  (52, 
130)  agit  mécaniquement  sur  ledit  clapet  pilote 
(34,  34'),  en  ce  que  l'ouverture  dudit  clapet 
pilote  provoque  l'établissement  d'une  pression 
intermédiaire  (MP),  comprise  entre  la  haute 
pression  (HP)  de  la  partie  amont  (12,  12')  et  la 
basse  pression  (LP)  de  la  partie  aval  (14,  14') 
de  la  lance,  dans  une  chambre  (24,  104a)  de 
ladite  lance,  et  en  ce  que  ledit  clapet  principal 
(16,  16')  s'ouvre  en  réponse  à  l'établissement 
de  ladite  pression  intermédiaire  dans  ladite 
chambre. 

4.  Lance  de  distribution  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  le  siège  (18)  du  clapet 
principal  (16)  est  disposé  entre  lesdites  parties 
amont  (12)  et  aval  (14)  de  la  pompe,  en  ce  que 
la  face  non  active  (22)  du  clapet  principal  est 
prolongée  par  une  jupe  (24)  montée  à  coulis- 
sement  étanche  dans  une  chambre  (24)  ali- 
mentée  à  travers  une  résistance  hydraulique 
(58)  par  la  partie  amont  (12)  de  la  lance,  en  ce 
que  ledit  clapet  principal  est  muni  d'un  perça- 
ge  (20)  dont  l'extrémité  débouchant  dans  la 
face  non  active  du  clapet  principal  forme  un 
siège  (32)  pour  le  clapet  pilote  (34),  et  en  ce 
qu'un  premier  organe  mécanique  (36,  44,  48) 

traversant  ledit  perçage  (20)  commande  l'ou- 
verture  du  clapet  pilote  (34)  en  réponse  à 
l'actionnement  de  l'organe  externe  de  com- 
mande  (52). 

5 
5.  Lance  de  distribution  selon  le  revendication  4, 

caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre 
un  deuxième  organe  mécanique  (90)  actionné 
par  ledit  organe  externe  de  commande  (52) 

io  pour  commander  l'ouverture  d'un  clapet  auxi- 
liaire  (74,  76,  78),  l'ouverture  dudit  clapet  auxi- 
liaire  mettant  en  communication  ladite  partie 
amont  (12)  de  la  lance  avec  une  chambre  de 
commande  (72),  l'alimentation  de  ladite  cham- 

15  bre  de  commande  provoquant  l'ouverture  d'un 
clapet  d'extrémité  (62)  disposé  à  l'extrémité 
ouverte  (66)  de  ladite  lance. 

6.  Lance  de  distribution  selon  le  revendication  5, 
20  caractérisée  en  ce  que  l'actionnement  dudit 

organe  externe  de  commande  (52)  provoque 
l'actionnement  dudit  deuxième  organe  mécani- 
que  (90)  avant  celui  dudit  premier  organe  mé- 
canique  (36,  44,  48). 

25 
7.  Lance  de  distribution  selon  la  revendication  1, 

caractérisée  en  ce  que  ledit  clapet  principal 
(16')  coopère  avec  un  siège  principal  (18') 
disposé  entre  ladite  partie  amont  (12')  et  une 

30  chambre  principale  (15)  reliée  à  ladite  partie 
aval  (14'),  en  ce  que  ledit  organe  externe  de 
commande  (130)  est  relié  à  un  premier  organe 
mécanique  (128)  pour  provoquer  l'ouverture 
dudit  clapet  pilote  (34')  en  réponse  à  l'action- 

35  nement  dudit  organe  externe  de  commande, 
en  ce  que  ladite  chambre  principale  comprend 
une  chambre  aval  (104a)  fermée  par  un  pre- 
mier  piston  mobile  (100),  en  ce  que  l'ouverture 
dudit  clapet  pilote  provoque  l'alimentation  de 

40  ladite  chambre  aval  avec  un  liquide  à  une 
pression  intermédiaire  (MP)  comprise  entre  la 
haute  pression  (HP)  de  ladite  partie  amont 
(12')  et  la  basse  presion  (LP)  de  ladite  partie 
aval  (14'),  ladite  pression  intermédiaire  (MP) 

45  étant  apte  à  provoquer  le  déplacement  dudit 
premier  piston,  en  ce  que  ladite  lance  com- 
prend  en  outre  un  deuxième  organe  mécani- 
que  (116)  actionné  par  le  déplacement  dudit 
premier  piston,  et  en  ce  que  l'actionnement 

50  dudit  deuxième  organe  mécanique  provoque 
l'écartement  dudit  clapet  principal  (16')  par 
rapport  audit  siège  principal  (18'). 

8.  Lance  de  distribution  selon  la  revendication  7, 
55  caractérisée  en  ce  que  ledit  premier  piston 

(100)  comporte  une  chambre  interne  communi- 
quant  avec  la  chambre  aval  (104a)  par  un 
alésage  (122)  formant  un  siège  (124)  pour  ledit 

7 
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clapet  pilote  (34')  qui  est  monté  dans  ladite 
chambre  interne,  ladite  chambre  interne  étant 
reliée  à  une  première  extrémité  d'un  tube  rigi- 
de  (116)  formant  ledit  deuxième  organe  méca- 
nique,  ledit  tube  traversant  librement  ledit  cla- 
pet  principal  (16')  par  un  alésage  (20')  ménagé 
dans  celui-ci,  la  deuxième  extrémité  (154)  du- 
dit  tube  étant  ouverte  et  alimentée  en  perma- 
nence  par  le  liquide  à  haute  pression  (HP)  de 
la  partie  amont  (12')  de  la  lance. 

Lance  de  distribution  selon  la  revendication  8, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre 
un  clapet  auxiliaire  (172,  188)  pour  contrôler 
l'écoulement  du  liquide  à  haute  pression  (HP) 
de  la  partie  amont  (12')  de  la  lance  dans  une 
conduite  (174,  178,  186,  88),  une  chambre  de 
commande  (72)  reliée  à  ladite  conduite  et  un 
clapet  d'extrémité  (62)  disposé  à  l'extrémité 
ouverte  (66)  de  ladite  lance,  ledit  clapet  d'ex- 
trémité  s'ouvrant  lorsque  ledit  liquide  à  haute 
pression  (HP)  pénètre  dans  ladite  chambre  de 
commande,  et  un  troisième  organe  mécanique 
(176,  194,  196)  solidaire  de  la  deuxième  extré- 
mité  (154)  dudit  tube  (116),  ledit  troisième  or- 
gane  mécanique  étant  apte  à  provoquer  l'ou- 
verture  dudit  clapet  auxiliaire  lorsque  ledit  pre- 
mier  piston  (100)  se  déplace. 
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